
 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 
 
 L'an deux mille vingt-deux, le 11 avril à 18 heures, le Conseil de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 
l’espace « Cœur de Ville » de Saint-Dizier, sous la présidence de Monsieur Quentin 
BRIERE, en suite de la convocation faite le 5 avril 
 
Présents :  
-  M. BRIERE, Président 
-  M. GOUVERNEUR, M. SIMON, Mme BLANC, M. MARIN, M. MERCIER, Mme GEREVIC, 
M. NOVAC, M. KAHLAL, M. LAURENT, M. KREZEL, M. CHARPENTIER, Vice-Présidents 
- Mme ABA, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BASTIEN, M. BAUDOT, Mme BINET, M. 
BONNEAUD, M. BONNEMAINS, M. BOSSAN, Mme BOYER-CASTELO, M. BROSSIER, 
Mme CHEVAILLIER, Mme CHEVILLON, M. CLEMENT, M. COLIN D., M. COLIN P., M. 
CORNUT-GENTILLE, M. DELMOTTE, Mme DELORME, M. DELVAUX, M. DESCHARMES, 
Mme DUHALDE, M. EYCHENNE, Mme GAILLARD D., M. GAILLARD E., Mme GALICHER, 
M. GARNIER, M. GAUCHERON, M. GUILLEMIN, Mme GUINOISEAU, M. HAMMADI, M. 
HURSON, M. HUVER, M. JEANSON, Mme KREBS, M. LANDRY, M. LASSON, Mme LE 
MOGUEN, M. LECLERE, M. LESAGE, M. LISSY, M. MAITREHENRY, M. MARCHANDET, 
M. MENAUCOURT, M. MILLOT, M. MOITE, M. MONCHANIN, M. OLIVIER, M. OUALI, M. 
PREVOT, M. RAIMBAULT, M. REMENANT, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SAGET-
THYES, Mme SALEUR, M VAGLIO, M. VALTON, Mme ZUCCALI 
 
Excusés : M. BAYER, Mme BELLIER, Mme BONTEMPS, M. BOUZON, M. CARON, Mme 
CLAUSSE, Mme COLLET, M. DAVAL, Mme DE CHANLAIRE, Mme DONATO, M. DREHER, 
Mme FORTUNE, M. GOUGET, M. KARATAY, M. KIHM, M. LADEIRA, Mme LANDREA, 
Mme MARCYAN, M. OZCAN, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, M. RICHARD, M. 
RONDELET, M. ROUSSEL, Mme THIEBLEMONT, M. TURCATO, Mme VERDUN 
 
Ont donné procuration :  
M. BOUZON à M. LASSON                      M. KARATAY à M. LISSY 
Mme CLAUSSE à Mme BLANC Mme LANDREA à M. HURSON 
M. DAVAL à Mme KREBS            M. OZCAN à M. KAHLAL 
Mme DONATO à M. LAURENT Mme PEYRONNEAU à M. BRIERE 
Mme FORTUNE à M. GAUCHERON Mme THIEBLEMONT à Mme ROBERT-DEHAULT 
M. GOUGET à M. GUILLEMIN 
 
Secrétaire de séance : M. OLIVIER 
 
N°50-04-2022 
METALLURGIC PARK – CREATION D’UN BILLET COMMUN : PASS FONTE D’ART 
Rapporteur : M. MERCIER 
 
 



L’Association de Sauvegarde et de Promotion du patrimoine métallurgique 
haut-marnais, les Compagnons de Saint-Pierre et la Communauté d’Agglomération de Saint-
Dizier, Der & Blaise œuvrent chacun à la protection, à la valorisation et à la promotion du 
patrimoine métallurgique et industriel du territoire. 

 
Ces trois acteurs gèrent chacun un site patrimonial lié à l’histoire des activités 

de fonderie sur le territoire de la Communauté d’Agglomération, respectivement : le 
Conservatoire des Arts de la Métallurgie, le Paradis de Sommevoire et Metallurgic Park. 

 
Du fait de ces activités et de ses objectifs communs, ils se sont rapprochés 

afin de créer un billet commun aux trois sites intitulé : « Pass fonte d’art ». Ce titre d’entrée a 
pour objectif de renforcer la lisibilité et la visibilité de l’offre patrimoniale de la Communauté 
d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise, de développer les synergies entre les trois 
lieux et d’inciter le public à les découvrir par une politique tarifaire attractive. 

 
 La valeur du billet commun est fixée à 15 euros TTC en tarif plein, et à 12 
euros TTC en tarif réduit. 
 Ce montant est réparti de la manière suivante entre les trois partenaires :  

• En tarif plein, 7 euros pour Metallurgic Park, 4 euros pour le Conservatoire des Arts 
de la Métallurgie et 4 euros pour le Paradis de Sommevoire. 

• En tarif réduit, 6 euros pour Metallurgic Park, 3 euros pour le Conservatoire des Arts 
de la Métallurgie et 3 euros pour le Paradis de Sommevoire.  

Il sera mis en vente du 1er juillet au Journées européennes du Patrimoine. 
Les modalités de mise en œuvre de cette tarification sont définies par une 

convention entre les trois partenaires, annexée à la présente délibération. 
 
 Il est proposé au Conseil communautaire : 
 

- d’approuver la création d’un billet commun entre le Conservatoire des Arts de la 
Métallurgie, le Paradis de Sommevoire et Metallurgic Park, d’une valeur de 15 Euros 
TTC en tarif plein, 12 Euros TTC en tarif réduit intitulé « Pass fonte d’art » dans les 
conditions mentionnées dans la convention en annexe. 

 
 Le Conseil communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. Deux conseillers ne prennent pas part au vote (M. MERCIER – 
Mme ROBERT-DEHAULT). 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 

Karine ASSIER 
Directrice Générale Déléguée 

 
 


